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  Note verbale datée du 31 janvier 2011, adressée  
au Secrétaire général par la Mission permanente  
de l’Équateur auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de l’Équateur auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et se réfère à la note  
4-3-40/2011 dans laquelle l’Équateur appuie la proposition du Gouvernement de 
l’État plurinational de Bolivie tendant à modifier l’article 49 de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961.  

 En sa qualité de membre de l’Union des nations de l’Amérique du Sud 
(UNASUR), le Gouvernement équatorien a l’honneur de présenter la déclaration de 
Georgetown du 26 novembre 2010, par laquelle les États membres de l’UNASUR, 
« tenant compte de la revendication des valeurs populaires, ont reconnu que la 
mastication de la feuille de coca était une pratique culturelle ancestrale du peuple 
bolivien que la communauté internationale doit respecter » (par. 32). 

 La Mission permanente de l’Équateur a l’honneur de communiquer ci-joint en 
annexe la partie pertinente de la déclaration susvisée. 
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  Annexe à la note verbale datée du 31 janvier 2011 adressée  
au Secrétaire général par la Mission permanente  
de l’Équateur auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration du Conseil des chefs d’État et de gouvernement  
de l’Union des nations de l’Amérique du Sud (UNASUR) 
 
 

  Déclaration de Georgetown 
 
 

« Les chefs d’État et de gouvernement des pays membres de l’Union des 
nations de l’Amérique du Sud (UNASUR), réunis à Georgetown (République 
coopérative de Guyana) le 26 novembre 2010 : 

[…] 

32. Tenant compte de la revendication des valeurs populaires, ont reconnu 
que la mastication de la feuille de coca était une pratique culturelle ancestrale 
du peuple bolivien que la communauté internationale doit respecter. » 
 


